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REPUBL.I QUE ·Dff DAHOMEY 
LOI If0 64-1 5 -:-

RESI DENCE DE LA REPUBLIQUE portant attributionS et organi
sation des Conseils Généraux . 

L I ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et ado_pté, . · , 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi 
dont la teneur suit s 

T rT RE I 

FORMATION DU CONSEIL GENER.AL 

I - LA PROCEDURE ELECTORALE 
,j 

Article 1er - Le Cor;seil Général est l'assemblée du département •. 

Ses membre·s sori.t élus par sou s - préfec ture ou commune 1 à raison d ' un 

Conseiller Général pour 8 . 000 habitants et par fraction égale ou 

supérieure à 4 . 000 habitants . 

Article 2 - Les Conseillers généraux sont élus pour cinq ans , au 

suffrage universel direct des électeurs des deux sexes inscrits 

sur la liste de la sect ion électorale, .dans les conditions fixées 

par l'otdonnanc e n°î/GPRn/SGG du 6 Janvier 1964, défi nissant l es 

règles électorales· généràles p·our lès élections des Pré·sident et 

Vice- Président de la Republique et ·des membres de l ' Assemblée 

Nàtionale . 

Ils sont rééligibles. 
\ .· . 

-

Article · 3 - L' élection a lieu au scrutin de liste avec repré,sentation 
. . 

prop_ortionnelle . Chaque liste comprend un nombre dé candidats égal 

au nompre de sièges à pourvoir dans la section él~ct~·rale ~ 
. • j· .. 

Articie 4 - 1 ' at t ribution des sièges aux différentes liste~: en 

pr ésencé •s'effectue selon le système dit du "quotient r ecti f i é " 

.. / .. 

,, 
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Le nombre des suffrages val ablrment exprim~s est rli vis~ 
par l e nombre des sièges à -.pourvoir, augmen t é d ' un'è' unité oouà:- ·, .':. 
obteni r~un quotient rectifié • 

Le nombre de voix obtenu par chaque liste es t ~ivi~-i oar 
ce quotient rectif i é , et l e r ~su l tat donne l e nombre de siègPs ~ 

attri buer à la l i ste . 

Si , ap r ~s cette oplration , •i l subs i ste des sièges à oo ur 
voir , leur attri bmtion se fait aux plus forts restes , c ' est ' 1- dire 
en conférant l es sièges aux chiffres l ~s pl us proches du ouoti ent . 

ARTICLE 5 ._- Le Consei l Gé_néral se renouvel1e intégralement . Les 
élections ont l ieu dans les trente jours précédant l e terme assi 
gné aux mandats eo cours . 

i\RTICLE 6 .- · En cas de vacances par décès , démission ou toute Cl\J ... 
. . . 

tie ~ause ayant eu pour effet de r1dui r e de plus de moiti ~ l e 
no~bre de s conseil l er s d ' une ·section , il sera oroc~d~ d?ns cet t0 
section~ des ~l ections parti e ll es dans un dé l ai ~e trois _rnois 
à compter de l a der nière vacance . Toutefois , dans l es six mois 
préc.~dant l e renouve l lement ·de, Conseils G~n4 r aux il n~ .seJ::a n::is 
pourvu aux vacances . 

ARTICLE 7 .- Un dfcret du Pr~sident. du Cons~il convoque le coll è---- . ~ 

ge électoral et fixe 1~ date des élections . 

Ce ·-décr et est pu blié aux . chefs-li eux des Circonscri-it i. 0;1 ,-:; 

administr atives un mois au moins avant l a date f ix ~e pour l e s 

é l ections . 

2 .- LES DECLARATI ONS DE CANDIDATURES 

ARTICLE 8 . - Les l istes de candi d~t s se fo r ~eni l ibreme~t , . ~~ns 
le respect de l a loi , sous réserve des conditions 'd ' 4l igibi l it~ 
des cand i dats et du payement d ' une cauti on d6nt le montant et 

l es· modalités de remboursement sont f i xés par dP.c r et . 
. . 

ART'rCLE. g·. - La :,d.éc l ar atïon d e candi dature. est obligatoirement 
faite par l iste compl ète comportant Autant de candidats qu ' i l 
y a, de· sièges à pourvoi r dans l a section ~lectoral e . 

ARTICLE 1 O.- La déc l aration rie candi dature est unique pour ch::ic; t' <..: - .... 
/_ 

D 
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l' étiquette po•li tique a insi. que la coule t 1 · h · · . , , ur_ e • e signe c oi s .. :-, 
. _ .. -pour ,1 :':imp~r-ë's'siori" .des bulletins •; 

'(} .. 
1G,) 

,- l a s-ect-ion ,,éJectora_le 0a:1s laquelle les c<1ndidats se pr,(·sen
tent; ,:,., . :t ·. ·. 

- les nom . e,-t1 pr é·noms~. date et li eu de n~issance·, prdffssiori èt 
adresge de chacun des candidats • 

' . . ·. i 

l'indi cation du candidat mandataire de l a lis t e , a ui 2evra 

élire dcmicile .- dans l a . circonscription o~ se pr4sente la li~ te ; 

.la: déclara.tion sur l'honneur des Cnndidats nu I ils rempliS S'?fl i; 

les conditionf . d ' éligibilité ;equi ses . 

i'\RTJ;_CLE 11 • .:. La declarat-ion de candidature doit êt_re rev@ ·:·.ue de 1 :i 
signa~_ur~ l égalisée de tous 1€5 candidats_ •. A défaut ·_de :3j_gn~ture ri' un 

candida t , une ·procur,3tfüon de ce dernier doit être oroduite . · 

/JlTl_Ç_LE 12 . - Les déclarations sont f ,3 i tes au Chef cie ·circonscrip

tion intéressé: au plus tard l e quinzi~me jour pr~c~d;n t 1 ~ :~~te 

fixée . pour les 1Hections •. Inf_orm~tion eri est 'î mrriédiéitemen t Sf.·n.n.,( e 

au ' Préfet , et par ce dernier au Président dJ 1 66nsei l, Chef d~ Gou
vernement . 

ARTICLE 13 .- Les d4clarations . sont enregistrées à 0 ~te b t h~ure p~r 

le Che f de Circons~~iption sur un regist re signé et p ar~~~é c~t· 
•"fuj'ïf 

l e juge du ressort . 

Le candidat .mandataire ém~rge le' registre en fa~e . ~~ son . no1n . 
.. . . . . . . . ~ 

Il lui est -remis \.ln récépissé provisoire de dépôt de c 2.ndidat..Yire. 

ARTiCLé 1·4. ~~Après dép6t d~ l eur lis te , l es c~ndidats dis~osent 
- ·\ . . . - . . . .; .... . ,,( , 
de cinq jours pour pr-5.s·en ter au chef de cir~J:>~s cription ·1nt--rr>.s s~ r 

une attestation administrative de leur inscription sur une · lis,tE

éle6torale -·du département . 

~RTIC~E 15 .~ Nul ne peut @tre candidat dans p l Gs ~ ' un~ -section 

électorale . Si un candidat f ~i t , contrairement à ce·s pr:es.crioti 'J;is, 

acte de ' c~ndidatu~e- dans plusieurs sectio~s él~ctoiaièt , il n0 ~ 
peut êtrè val,ablernent prociainé élu dans àµ.cu~:e .• ·. ___ . 

ARTICLE 16 .:.. Le récépissé défini tif d.:u s'~oê-~~ ë,,mdi r -~t ure es t · ., '•· 
- ·--- • .•. ~-.- -· \t•i '' . · · •• 
délivr{ au: m'andataire de la -liste par le •é_t(ë'-f t d1e circonscr1-p-t"1Gr, ,: 

• ,, •••• 1 ,. ~ _,.+ : •. , • • . '~ )... -

le sixième · jour à c·ompter de l a récepti~n d~ l a_ ·d 0 clarat.1on :::-:,:>re;, _ 

examen des atte~tations administratives d ' {0s~~{ption .des ~~n~i~~ts 
. . ' .... / .. ~ 

6' 
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sur une lis te électoral e du Déprlrtement, et après accord du PT/

fe t_chargé du contrôl e pr0ventif des candidatures multiple~. 

ARTI Ç._~_J_l.- Les lis tes présentées par des partis poli t i que·s l ~- · 
ga lement reconnus ont l e droit de conserver comme coul eur e t siqn 

distincti fs ceux que l es candi dats ou les listes présentés par 

ces partis ont utilisés l ors de la préc4dente consultation élec
torale. 

Dans l e.cas de listes n'ayant pas participé à 1 ~ consul~ ~~+. 
t i on précédente , l a priorité du choix de la cou i eur et du signe 

est accor dée à l a cand i dature Drésentée 1~ première , l a date rt 
. . 

. l' heure de dép6t fa i sant foi étant celles i nscrites sur l e - ré0is-

tre prévu à l' artic l e 14 . 

ARTICLE 18 .- L ' impression des bulletins de vote est¾ l a cha~ge 
du bddget du dépa~tement. 

ART I CLE 19. - Le remboursement des cautions et des eutres d/40enses 
occasionnées par l' or~anisation matérielle des ~l ections aux con
seils généraux sont à l a charge des budgets d~par tementaux ; l rs 

frai s d 'impress i on et d ' établissement des cartes d ' é l ec t eurs rps 

tent à l a charge du buoget nati onal. 

3 .- ELIGI BILITE ET I NELIGIBILITE 

ARTICLE 20.- Sont éligibles "'aux consei ls géné r aux l es citoyens ,!0s 

de~x sexes âgés ·de 25 ans au moins , sachant lire et &crire cour~m

ment l e franç ais , r ésidant dans l e Déprlrtement depuis deux ann~es 
nées au moi ns , y ayant l eur principal établissement , jouissant 

de l eurs droits c i vils et poli t i ques , et inscrits sur l a ligt e 

é l ectoral e du d 6 partement . 

Sont dispens/s des conditions de rPsidence , rie orinci prll 

~tablissernent et d 'inscrip tion sur 1~ l iste électorale , l es ci

toyens originair~s du O4oartement • 

ARTICLE 21 .- Les .conditions d ' i nél i g i bili t4 orév~es à l' articl P 

11 de l' or donnan s n°2/GPRD/SÙG . du 6 Janvi e r 1964 , fixant l rs 

r ègl es particuii è r~s de l' élection des membres de l' Assem~l t e 

Nationale sont app~icables aux ~l ections ~es membres des cons eils 
, , 

gene raux . 

Sont en outre inéligibl es : 

Y a --

déc l aration rie 
ARTI.fLE 1 °~- La 
--- ,_!.L ---+- ~,.... 'f"'\"n f'-

canu-- -. 



- les agents sal ati és du Département , parmi l esquels ne 
sont pas compris ceux qui° At~n"t f oh·é-tionnaires publics 

f ,• • ~ 

ou .exerçant unè ··~pre'f ess.ion indépenda~:d:.e ne reçoivent une 

-indemni_té_ .du D.épartement qll ' ~ -raison des services a u' :U s 

lui rendent dan_s , l 1.exerc.ice: de c~tte prof ess:i.6n i· ·· ... :·:· ... ··· 
~ aes entrepreneurs. des services ou de travaux public~ _ 

·· · rétri bués ou subv 0ntio.nnés - sur le budget du ·ê:f4par·tern!eh }. 
. . . ~ '. i· ' .. ! 

les chefs de circonscriptions adminis t ra t i ves , lPs magip·-
trats , l es membres de l a Cour Suprême , les militaires en 
ac t ivité et assimilés, les cadres de l a Police • 

. ~ LI: 22 •-·- Est interdit l' enregistrement de la candidature ·· ci . .1 u r-i e 

,ènne inéligibl e -en ver tu des articles précédents . 

· En cas de refus d ' enregistrement , l e candidat peut se nour--
r devant la Cour Supr ~me qui statue t outes affaires cessant0.s . 

:r cLE 23 . - Tout membre . d ' un conseil g~n~ral , qui pour unA cause 
·venue · postérieurement à son · é lection , se trouve dans un des c ~s 
ivus aux troi s rlerniers alinéas de l ' article 21 , est tenu de 

, 

ire au Pr é fet une déclar ation d ' &ption entre l a ·situation cr4ant 
incompa t ibilité et son mandat de c onseille~ , dans le délai ~e 

. 
_jours à compter~" de l'invitation qui lui en est faite par: l e. 
éfet . Passé ce d~ lai , i l est réputé avoir renoncé ~ son ·mandat 

-. -~oit St~e ·à ~~la r é démissionnaire d!office p~r l e consei l gén ~
;i~ o ., To~t {~nsei l ler gé néral qui I vient à perd,re l a capac i té élec-• 

)Tal e est immédiatement d~cl-aré · ctémissionnaire d ' office par l e · 
; •• _. , ,., •• 1 , • 

. 1 ' ' 1 ons el. g_en2ra • 
'· . 

RTI CLE 24 . - La Cour Suprême p·rocède =1.u r ·ecensement 
1otes et proclame les r~sultats de 1 ' 1l~ction . Elle 

.' . .: 

! i· 

gén-.Sral cles 
dispose , . pour 
date du :;es tra'{au'x , d ' un dé l a i maximum de dix jours_ aorès 1 ~ 

: . '.. ; ~ : . 
5çrutin ~ •• l • • • • .... - ·--·-- . ·--·-· 

' • ' .. ,. ·':. 4 

. ' 

Tout électeur a le dro i t d ' arguer de null i té l~s op~~~t tgns 
. é l ectorales . La réclamation peut avoir lieui sous forme de . -~~{\:-.~: on 
consigné.e au· pro;cès- verba l , ou sous -form.e: ~r,.,,._, requète ,~ l~--~-.~.ur 

) ' ' . ; · ,, , .,. ' ' ' • , ! i 1 • ~-l. 
Supr ême , déposée s oi 't 'a-ù '.seèrétariat de ,1 ',h.ô\el de ~ille ;~•.::s.~.: 
à l a sous-préfecture, dans un délai de deux jours à d~ te'r ({~ '·:~jou r 

dù résu l t a t de l 1 élection . ,_, . 
" ') "f. 

.) . . .. / .. .. 
•. • ; i. ' .' :~ LJ::· 



T I T R E "II 

.EQN.Ç_JJ~s.~.1êJ'iT_J)1J CONSEJ_h GENIER,\h_ 

I CLE 25 ~- Le Co~se~l Géné ~al siège au chef- l ieu du Oépartemen ~. 
en t ou t autre l i 'eu rli§s i g·né par décret . 

. . 
:r cLE 26 ~- Le Conseil s e r éuni t de plein -~rai t l e doQzième j our 
vant son électi~n . Il pr ocède · al~rs , ;ous l a ·pr é:sïdence de son 
en d ' âge ass i stf du plus jeune membre pr i s c.omme s ec r étaire .3u 

utin secr~t _et :à 1~ ~ajori t é absol ue, ~ l ' é l ec~i on de s on bu re~u . 

:I CLE 27~ - Le Bureau se compose d ' un prés i dent , de deu x vice- pr~

ents , de d~ux .. secrétai res et 0 ' un e ues teur . I l est -1.lu pciuJ; un . . . ...... .... . - . 
Ses membres ~ont rééligibl e s . Leuis fonct i o~i! s6nt gr atui tes . · 

En c as de partage des vo i x à l ' intér iP.ur du Bureau , l a voix 
·président est prépondirante . 

La qual i té de membre de l ' Assembl ~e National e , de membre du 

,uver nement , de membr e d ' un Cabinet , est i ncompatib l e ave c ce lle 
membre du Bureau du Conseil GP.néral. 

Tout membre d ' uri Consei l G~né r al qui, post~ri eurement ~ ~~n 

iction au Bureau du Conseil , se t r ouve dans l ' un ~es cas or~vus 
. ' alinéa pré~édent , est tenu de fa i re un0 ~éc l aration d ' optt on 
;r e l a situation créant l ' incompatibi lité et cel l e 0e . membr e ~~ 
~eau du Conseil G~nPrel dans l e dAl ai ~e 15 jours~ compter _re 
·.nii tation qu i lui en est faite par l e Pr4fet . Pa_ssé ce d~iai , 
est réputé avoi r renoncé~ l a qualit~ de membre du Bur p~u ~u 

1sei l Géné r al, et doit être ~éc l aré démi ssionnai r e d ' office d u 

feau ~ar l e Co~sei l G4n1r al . -
.. 

TI CLE 28 . _Le SecrétA.riat du Conseil est assur é par un Agent, 
:nmé_par l e Préfet sur propos i tion du Bureau du Consei l et nu~ 
end -le tifre· de · secrétaire administratif . Il est r etribué s~ i 10 

:iget° d4p -3 r ternental. . _r 

IICLE 29 .. - Le C6nsei i Général tient obligatoi rement ch~q0e ann~e 
ux sess i ons ordinai res d ' un~ durée maximum de qui n~ e jours ch~-.. ' ' . 
ne . 

La_ première sess i on s ' ouvre entre le 1.5 M~rs et le 15 Avril 

j oµr fixé par l e Président du Conseil GP.néral • 

. . . / ... 
• • • I • • - ---'-• __ .._ ~ 
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.-:La deuxi,ème SE?s.sion s ' ouv:te .entre l e 1er et l e 30 Srmtem-.. . ~; ( . . . 

bre au j_our f i xé -pç3. r .le Pr1sident du Consei l G~_n-<.ral . 
~. i. ,r_: • .. .---~: -

ARTICt.:~' ' 3..9..!~~ ·. Le Pr ésident du Conseï l G'?nér.;Lpr->ut 1 , ._en outre,, co n 

vaquer .i'e conseil en session extr·::i.o-r d i h-aire, 06·ur -, ur;ie: :··d~~~P.,, )ll,i;! . .,~i:,,· 
- mum de -~~it jours, sui un ordre du jour détermin~, à rl a 0em;nde · 

. ' . ~ ' . .. 
du _ p r efet ou à ce l le des deux ti ers ri es membres rlu ConsPti G-~.n!:r "'l.. 

Le ·Préfet est touj ours tenu i nformé des dates ·· ~e · r t uni on .. 
du Conseil . . ' . • ;! . : 

ARTICLE 31 . - Toute convoqati on du Conseil Général doit ~tr~ 'adres

sée par écrit et à domicile , ~ chacun des membres du Consei l, a~ 

moi ns cinq jours av2nt la ~ate fixée pour l'ouver t ure de l a ses-· 

s i en , et doit comporter l ' indication sommaire de l ' ordre du jour . 

ARTICL~_]2 . - Le Con,iiei l G~ri4ra l vote s oh règlP.rn~nt inté r if:iur e·~ 

fi xe l es r è g l es de s on fonc ti onnement non prévî1es· par l .::i 0r~sen;i: r~ 

loi. Le r_è_g lement et les .règl e s de f.00.cti onn f'\m.en_t . . sor:it soumi s ~1 
. ., : 

l ' approobation du Président du Consei l , Chef du Gouvernemrnt . 
' ' 

ARJ,ICLI:: 
0

33 . - Lè Préfet a entr ée perm;:ineni;e 9y Cons0il ; il .es.t 

e nt et\du qu and i l l e demande et ,3ss i st~ a1:1x dé lib~rations . 
Le ·Préiiderlt d~ Ccnseili Chef -- du Gouvernement, lPS Minis

tres ain~i que l es Députés du Dépa r tement ont entrée ~ux · s~~ri~~s, 
• '.: ' , ·, ,, t- • " 

les Depute ~ ont vbi~ •~bnsultative l orsqu ' i l ~- ne son t p as PUX-mP-

mes membres du Conseil - Généra l . 

Les Chefs de Circonscrip~ion adrni nistrAtive , l Fs Direct~t1 rs 

ou l es 2h-~fs . de S0. rv.ice a insi que leur·s représentants dan_s l e_ :."'·~--

parternent peuv_ent ê tre invités par l e Conseil ~ assis ter ..':i;ux_ s.'1: · 
an ces • . 11:s s ;~jt · tenus d ' y ~·d~-férer ." I l s peuvent y ê t r:~ e n t endüs · 

_'. ~JD~è~.-~ ,.a;is . .-d J · . .- ~r4f et sur les matiè-rès qui son t cl e l.e\lrs, ~\t_~r.: 
butions r e spectives . 

ARTICLE 34 . - Les séances du Conse il° sont publiques• ·né anrnG>ins.:,; 

-l e règl ement intérieur o~u; ra prévoi;ç __ crans cert -"ins cas une Dt',) -· 

cfdure spéciale d:e ·delib.A~'.?-:t ion du ~q~ s.e.il -~_?,r:s, la présente du 
. .. . . . . '•• . .. . . . . 

publ 'Ïc . ·, · 
ARTICLE 35 ~~ - Le )Pr,ijident a~~ ~oiic~ d~; s ~a~~es du Con~ei l ,. Il 

de la S-
" l le '. t;t,{t indi'vi'du 'q6i troub l e l ':.orcl:::r.: 

peut fa ire ·e xpuls_e r ~'. 
1 

publ,ic . . .. / .. . 
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En c·as de crime ou ·cté l it , ' il P.n c1ressP Drci'èès- v,.., rb3l e "' 

;. l ' autorité j ùdici-3i ~e coinoé tente es 't immed i a t P-ment· s-ëli si e •· 

hf:lT ICLE 36 .-· Le Conseil ·Gf nér:a l ·ne peut V'3lab.l r..m1=1nt c:Hl,i b/ re.r -CT\..12 

lorsque la majoritf des membres en exPruic e Assiste~ lP s~~~ce: ·· 
' . . . . . : . ; . \ 

Si le Conseil nP se réunit pas au jour fi xé en nom~re ~~f-
fisant cour d6li b~rer , l a session est renvoy4e de 0 l e in ~rait~~ 
t ro:i,. si ème jour (~.J:).G-A~-s~-t- j eurs - f-~-ri ~ --AeA--é--em~F--i-s-) , "'1 rè ~ · la· 

' ,· . 
date primi tivement f ixée , ~ une nouvelle convocation ri~ 0nvoy~c 

d ' ur 9ence ; L~s dl.l i bérations pri ses Ho rès cette seconde .convocation 
s ont ;:i l ôrs val .;:ibles quel que . soit le · nombre r' es or<='.sents . ·· : 

. .. ' ... . , . - · 
Si, l ors ·a •une s~ance in cour~ de sPssion , l è nomt re de 

Coni~i l lers requis ~ ' est p~s àtteint , 1 ~ rlilib~ r ~tion ~st · remise 
' . ' 

de plein d;~i ~ au joGr iuiv~nt (dima~ches e t jours·. f ~ti~ s non com-

pris), et l e· consei l délibère alors ba,l abl ernent nuPl 0ue soi t. l e 
nombre des membres ·présents . 

Dans les deux cas , les noms des at>_sents sont inscr.; ts.. ::iu 

procès- verba:t . 

ARTICÜ~ 37 .~ Le s délibérations du Consei l sont prises à 1 ~ rn~j_ori 

té des votants et au scruti n ~ublic ou secre t. :L~ _Pr4si ~~nt ~Vbix 
. , .J l. 

prép9ndirante en c as dè pRrtage de~ vo ix 9 l ors que_ l P s cruti.n est 

publi c_. 1 · : 

ARTICLE 38. - Les dé l ibérnt i ons sont inscrites p ::i. r ord/e cie date sur 

un regi stre coté et o.:;raphé par l e :· Pref =:- t. . .-; · 

Elies s 6n t sign4es par le- Pr~~ident et un Secrft~i r e rie 

séan~e , ou -mention ·est.faite de l a cau~e qui les · ~·- ~mn~~ h~s de 

signer . 
~ To0t ~é l ecteur ou , contribuèble du D~p~rteme~t a l P ~r oit 

. ' ' ' 1.. .. • . 

de dem~nder c ommun~cation rlu regis t r e et de ~rendre copi~ ; scii·t 

de s délib~rati ons ; soit du pro~cès- veiba l de l a s~~nc~ lors0u ' el . 

l e a eu lieu hors . l a présence du puhlic • . ·'. ,. . . .i . 

/.\RT!CLE .39 •.

avis et peut 

es t in terdi t 

/ 

T I T. R E III 
.. :" 

J\TTRIBUTIONS DU CONSEIL GENBR/1,L. 

Le Conseil G~n~ral orend des délib~r~tions~ ~onn e des 
• • • • 1 • • • • 

éfuettre des .vo~u; , s~uf en matière dol i tiaue il lui 
' • ," ' j 

de publier dei prociarn~t±ons et ~~r Pss es . 

' . 
-- -- . . ' .. '' .... f / 

-•. 

,,,. 
•• 1 
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Les voeux émi •.s :,Par l.e. Consei.l sont t r -:lns~-s 'J,,r les soins 
du· PrPsident et sous·::-c.o.uv_r-·-rt · du Préfet é\U Ch0f ciu Gouve·r nPmP.n t , P~,~-

·s·ident du Conseil ~ui ·fait ·connaitre au ,Consei l l a sui ·i: e -oui l eur .. . ... 

a été donnée . 
1 RTICLE 40~~ Le Préfet est chargé de l ' étude pr~alqbln de s aff~i 
res soumises au Conseil et de l ' exécution des dé l ib1ra~i ons . Le 
Conseil Gén~ral ·peut déléguer certains de ses membres Dour ~r endre 
sar ~late les r~nseignements qu ' il juge n~cessaires et notqmment 
ceux concernant l'exécution du Budget rl~p?rternental. 
ARiICLE :41 .- Le Conseil Gén~ral délibère sur tous les ~rojrts or~

sentés par· le Pr?.fet et re l atifs aux objets ci- ~or ès ; 

:,• 

1°- Le Budget d4p~rtemental, e t en génfr~l, toutes l Ps rl~ 

penses et recettes ~ soit ordinaires, soit extr~ordin ~i r ~s 
2° - Les comptes adminis t ratifs et de gestion ~u o~~,rtemPnt 
:5° - Les t,3rifs des taxes et rPclevances pç--rçues rli r ecterner.t 

au profit•du Déo~rtement , ainsi que les taux ~es cent i 
mes addi tionnels oTdi.naires et ·extraordin~ires ~ont l ~ 
perception est .::iu torisée p~r la loi; 

4° - Les acquisitions , l es ali 1 nAtions ou les l ch=noçs de 
biens mobi li~rs ou i mmobili e rs du D4~~rt "men t 

5° - La ges t ien è es biens du Déo.::irtrm.ent i 

6°i L~s chanaeme nts rie des t i n.::ition des nro~ri ~t 6s et rl es 
1 f= édifices du Dép~rtement; 

7° - L' acceptat ion ou l e refus de dons . et legs au urofi t du 

... 
8° - Les traitemen~ et·salaires du perso ~n~~ r~m0~é r ~ ·s ur • 

le budget déoartemental; .. 
·go _· Les classement, d~c lass_ef(lent, constr~ c'tion ~ Pntr ~tien f'? t 

a~~na~ement des routes e t p{stes ~ 1~ ch~r~e fu D~~~r-

tement; 
10°- Les projets, plans et devis de tous tra~~ux à 

sur l es fonds du budget oP.oartemental ; 
110 _ La création , l ' aménagement, et l' entretien rés cimetiè-

res ; 
120_ L~ cr~ation~· l ' am~nagement Pt l ' entretien .d0s 1 col es, 

di~piri~ai r e~ ~t ~aternit~s ; 

des l . t~l~ohoniques d ' int~r~i i bfa l ; 13° - L' ouverture 1gn~s 

, r. ~ 
... / .. . 

:,··~'f.::-•.·· .. . 
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14° - La création P.t l' or ganis ~tion f>vPntuelles r e sP.rv _ 
publics gérés par -l e D4oartement ;· 

15° - Les s e cours et subven t i ons accordés par l r D~ti~rtemen t 
16°- La cré ation , l ' organisAtion ou l a sup~ression des foi 

res, marchés , gar r s- routières et abattoirs · ; 
Les marchés et convent~ons passés pour le comcte du 
budget dépar temental ·; 

18° - Les e~p~ants à contract~r par le 04p?rtement ; 
19° - Tous autr~s objets po~r l esquels compét~ncP PSt ;don

née par l es l ois et r&glements en vigueur . 
ARTICLE 42 .- Le Conseil Général est •:rnoel~ à clonncr son ~vis ;,i l a 
demande du Pr ésfd~nt du Conseil 1 Chef du GouvernPmcnt , ou ~u Pr~fet 
sur toutes les questio·ns au ' ils jugent uti l e r0 •lui soum7t "j:.re . ~~\ 

Il est consulté sur tout orojet concr rn~nt l es m~ti ~res 
s uiv~ntes : 

C 

1° - Organisation ?dministr~tive du Déo~Ttement , modifica-
t i on des limites territoriales ctes villa~es , cr~ation 
et ressort des arrondissements ; 

2° - Classement ou d0 classement des for~ts , cr~Ati on ou 
suppression rie réserVP.S natu r el l~s ; 

3°- Alié n~ t ion de terrains aooartement au domai ne ri e l' E
tnt et compris dans l ' ~tendue du Département; 

4° - Programme d ' équipement et d ' action rurale ; 
5° - Créati on de coll ectivités urbaines et r urales et dé- ·l~.) 

limitation de leur ressort . 
ARTICLE .43 .- Expédition des dél i bérations f"' St adress,.{e rhns lPs 
hui ts jours sous couvert du Préfet , au Pr.és i d~nt du ConsPil , Chef 

du Gouvernement . 

nances , les délibérntions portant 
10 _ Les budgets ; 

qu ' aorès aopr obation o~r ~~cre t 
pr~sentation èu :.:ini!": trP res Fi-
sur l es objets sui v -nts : 

/' ARTICLE 44 ._ Ne sont exécutoire·s 

1 pris en Conseil des "'i ni stres sur 

Les comptes 2dministr~tifs P. t ~e gPstion 

Les emprunts . 
ARTICLE 45 .~ Ne sont exécu t oires qu '3ryrè s aop rob~t ion 0u Pr~sident 
du Conseil et du Miniitre des Fin~nces car ~tr @té inter mnjst4ri e l 
les dél ibér ations port~nt sur les obj Ats suiv~nts _: .. 

. .. / ... 
-.- - - - -- ..... . . ... .. .. 

( · ', . 
1 

. ... --~-- - .......,;. -----
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~/,~ . - Les _ ~~rifs des taxes et redevances perçues directement .~u 
profi~ du Départemeht i 

. .. 2~ - - l ' alién ati on l ' échange des biens mobiliPrs ou immobiliers 
du D2partement; 

3~~ L ' acc~~iation d~s dons . e t i~gs grevés ~e ch~r ges ou s ou-
·· .:., _m:j._s à _ c ontes t.:iti on ·; · · · .. ·• .. ' •. ,:. , .· 

4° - La ~ii~ti~n ' et l ' oi;~nisaiion· ~~ ~sè~vic~i p u' lies· ;.· ·· 
5° - L 1 attribution de secours et de .subven tians ; 

6° - Les tr,3i temen t s , sala î~es ~ et ·). ndemni tés c1u p0rsonnel ; 

7° - L~ création des 6co~e~, ' dispen~aires, : m~te rni t és. 
ARTI_CLE 46_. - L I aop DJIDb a tion ou · le refus d • ·aoprobation e s.t signi_fi ~ 
au· Président , du Cons~il G1n~~~l dans les t rente jour s qui :sui~en t 

la .réceDtion de ·1a d_é libér 2ti·on . s~'il n ' es t p a s statué d. ~ms çe _d1 """ . 

l ai , la déli~é r a tion est corisid<? r~e comme . âoprouvée . .. L ~ '• 

ARTJCLE 47 ,-Si le Conseil _ne se réunit pas, ·ën:1- se s -4 p-=-·re "'V:=int .r].' s -

voir émis un vote sur des que~iions qui ·lui sont oblig~ t oire~ent 

soumises , l e Chef du Gouvernem~n_t , Pr-,< sident · du Ççm-seil ·; ·tat~~-=- a-"· 
• , , ' • • ·: 1 . :. • .. •• • 

près avis du Préfet . ; 
. . :,.i ... =-· 

ARTICLE 48 .- Tout acte et tou l e . délib~Dation d.~un , Conseil G~n~ r~l 

··. rel~ tifs à des objets qui ne s ont . pas i ~g ~lement comoris ~Ans s e s 

attr,ibut i ons sont nuls e t de nul · effe t . .. · 
f -:'I.. . • . . 

Le nullité est const~t~e ·p~i dé~ret . 

ARTICLE 49. - Sont nuls · t ous àc'tês; toutes déci s:i,ons .01,.1el qu ' en . soit 

l 1 objet pris hors du t emps des sessi~Hs ou hors ·du _~ie u f es r~union~. 

Le Président du·· Conseil ·, . Chef cl'\..l i:Gouvernement .. ~. par un rHcret 

motivé , déc.l_are la r 'é_unio'~ œll é'gafe,- ··consta-te la- null~té des .::ict~s, 

pr~n.d tout .es les mesur~s n.EÙ:~~s' aï :rès pour que l 'As·se>.mJ,l ée sr- s ~-

pare ,irnmédi aJernent . et ·en transmét év c:s n'tiuelleme 0:t . .::irripl:i r1.tion au 

··· E' roc·urel,l; ,d,e · la: 'R.P.p~bl :ici~e pour l '·exécution· d_es-. lois .e t l ' anolic ~

tien , :s!i{ .; a li eu d~s peines .diterrrtinéès par l~ article 258 du 
•• -· • • : 1 

code pénal. · , .. ,,. 

' ... :· En cas : de condamnatioh , les me~bres c ond amn1~b son t ~~cl ~r1s 

-~Xe.lu$ du Conseil. . ' .. ,. ::,J -.- . , - · , 

:4RTICLE .. 50 ._ Le C~n~~il . Gr~ né r::i.l ' OPUt ~-tre s_uspeml.\J, o,u rl issous l') ·:ir 

décret pris en Conseil des Minis t res d ans ~e s ,Ç#·.S·· o.~f- vus à l ' "'rti 

cle 49 ci - dessus 1 ou lorsque, -1-e. Consei l, rég~~ièrement convoou~ ne 

se réunit pas , r ·_. ~ 1: .... -; .' } ... ·~ ~ . ' •, 

'.:) : ;~·-!· •. 
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En aucun cas la durée de la suspension ne peut excéder· s ~_ 
mois ~ 

La dissolution ne peut intervenir qu ' en cas- de r4ci~ive . 
ARTICLs_:~ .- Dans tous l es cas . _de dissoluti on prononc0e en vertu 
des dispositions de l a présente l oi , l' élection d'un nouveau Con
seil. devra avoir lieu dans les trois mois de l a dissolution . 

TITRE IV 

DU BUDGEŒ DEPARTEMENTAL 

!.\R.TICLE° ·?2· .·- Le· projet cte· budget d4o artementa~ e~ t ,pr6 pa~é .e't i:>:r~ -

s enté pat le Pr~fet· lors de ,la deuxième session ordin.::iirë .""'QUT' 
. . . . . •, . . 

l 'exercice d~butant au 1er J ~nvier suivant . Il doit @tr~ vcitf cri 
équilibre par ·l~ Conseil Gén4ral et aoprou~~ par

0

dé~r~t e~ 2onsei l 
1 .... l 

1 des Ministres sur présentation du Mi nistr~ des Finances. 
1, 

ARTICLE 53 .- Le Budget . dép àrtemental est a~irnen t é : 
A. Pour la section ordi nai re : . . 

1° - P1r le produit du patrimoin~ ~u . D~partement _; 
2 ° - f--ar i es dons , l E:gs -=t f 0nds -de -co'ncou-rs ·· ; ' , 
3° - Pat · 1e produit des centimes additionnels .aux impôts , t ~-

: ,' . . .. 

xes · et contribütions p.erçus au orofi t du bud·get de l ' '~-
tat , dont le montant est- fixé p~r 1~ Co~seil G~n4~al d~ns 
les limi tes •déterminées :rnnuellement_ par Li loi ; l ' ab

sence de tpute disposition législative ~ouvel~e vaut re-
conduction du maximum fixé antérieurement . · ·· • 

. . 
4° - Par le -produit des taxes et contributions d~oartemPn~~-

lès dans les limites fix~es annuellemen~ p~r 1 ~ loi 
' ' 

l ' absence de toute di~oositi9n 1Jgisl~tivP nouvelle v-u t 
recondu~tion du maximum fixé ant~rieurement . 

5° - Par le ' produit des taxe~ pErçues à l 1 6cc asion des ryr0s

taiions·•ibmr~ies par des services ~&oartement.::iux . 

6° - Parié produit des expéditions de pièces <ertifi4es con
formes ou l ~g~lisées, rl ' 3ctes d~posés aux ar~h~ves e t 

des actes dè l' é t a t - civil ; 
7° - Par le produit des amendes de simplP police perçues à 

l ' occasion de c~ntraventions com~ises sur le territo~e 

du Département . 
... : : 

8. - Pour la section extraordinaire t. 

1~~· Par le produit des emprunts autorisés ; 

-- -· . . . .. .. ·- .. . / .. . 
.. .. ' ... .. 

b 
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2° - Eventuel l ement', pà_i_ ù'r·1l= c:'ont'~ibu tior¾" ·ao· ·burqf't de l I E-~-~t 
-_, • , · : .. " ,?fte;rminhe _)\'.3:.r )?:.,}o __ \ , ·< : ... _ '' · ·' · :> .: ' '·; · -

·. , :. ~-~- - ~a:r: le prodqi t d~" -to\./te' ~·~cette ' ~2ciden.tel l e 
ARÎICLE -~4 . - Les dépe_ns·~~ --s~-.di. vi,se.nt ~n: cléo,e

0

nse·s·: ·o.blig;;toires f: t 

dépen~es -facu l tatiy~s • 

'·,: 

.. , 

. ·. Les. dApense, ,.ob.iiga<btbi res · co~~prennent ··: 

.1 ° - Les dettes ·et arréra.ges des emprunts'° ... s~·oscri ts p:.>r le 
Dé partement ; · -~ : 

2° - Les f r 2.i s de p·erception des dro i ts et revenus dû ·d ·'6"?r-

tement : 

3° ~ Les frais de toute n-:i ture · âff é r ents à · l '.) orga.l):i,s.~vbon 
. . 

et _au _fonct i onnement dè . l! é tàt- c i vil ; · .. 

4° - Lès frais ocbas i o~nés par · 1e fonctionnement ~u C9~f~i l 
Gé néral ; ·' ' ': _ .. , 

5° - · Les indemnités· dûe-s aux membres d1..1 Consei l G-'n ,~raJ. r . . .. ·, / . . . ' : •, : : . ' 

6°:.. -La réinun.êr a tiion du--·person11~l .du Sec rftari at du _ Conseil 

Général' ·e·f du Personnel ,fo.nctionnai r e ou non s·ervar(t au 
. i. . '-)' ' ' , ., • 

s ecrét 'a:riat 'du. D6p_-ar;te,mer:i.t ,_: .. d.~n,$. \a l i mi \~ dé:s •'e lf'é'c-
• " 1 • I \_ l ,- •{ • ! . 

tifs qui sont fix é s p.::ir d4.crE/ t. ; · · · ' 
, . , . . . . .. -. ~ ' ... · .. , . . . r 

·7o _ Les ')dépense·s ···de :..,f cnc.:Uannem~nt : qe s di vers o r gani'srnes 
, • 

1 ëréés pa r l es , d0.p.:::i r tements . ; , CQ!jlO;~ s ._:J\ . ':remuné r a tion 
•• ' • ;" • • 1 • - • • • 1 ( 

du personnel - non fonctionna1xe servart dans ces orga-

ni smes ; ; : • · ~: , 

8° ~ ~~ rémunération~~ personnel non f~nctibn~~i r ~ ch2t g1 

··,1•. des ... travaux , y __ comp.r:is les · indemni tés'· auxque l les il 

·· , ' J pour-rq.i-i;.. p.:r;4ten.dre ;_ 
. \ ' 

9'0 - -. :Les travaux . e t m~s·ures i~~is'pens abtÉs· au. .. déve l oop.e,mr·nt 

·, ·,·, 'de l ' hygiène e t au maintie·n d'e · ia S':1:l übrité: oub l i .eue 

'10°..i. ·, Les .frais . d 1 e~tr etien dès i mmeubl ,, s · 6ccupés par. l es 
'. . ' • 1 ' 

1-1 0 -

services ou les . e,mp l oyés du_ Départ ement ~ y comn,r,is 

·l~s éco l es. primaires et l es · disoensaiie s et l e~:m~-
' terni té,s . ; . · " ·: · ;--, ·.,. 

L ' entretie n des route_s, pistes , bacs, pon t s, fon,tp-inr:-s 

pui-ts ,· aquedus ~., ,P;qrppes appa~tenr.int au "Dép ~rte~ent ; 

LI eAtretien de~ cimetières ' r j àrdîns·, fo~rrières , f: <'r-

. thés , g~res ;ou~ière~ .- et abattoi r s appartenant · aµ C ?· · 
'1 :-: · , . (( 

partement ; 
• 1 ' 
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~es contributions et partic"ip~tions éventue'iî:t. , 
d~penees d ' tntér@~ Social et économique auxquell~s 
le Département aura.ii: souscrit ; 
Les déoenses communes pour ai~e aux circonscriptions 
dés hé ri t~es ( sous- pr_éfectures, comrnu~es) hormis tou--
tes dépenses de foncti~nnement ; 

15° Généra~ement toute dépens~ à laquelle les lois · ou 
dé~rets conf~reraient un caractèr~ obligatoire . 

Toutes les dépenses autres que les pr~céd~n{es è~nt facul t a-

omet . . 
ARTICL.s._?5. - Si le Conseil Général/ ou refuse d ' inscrire au budgPt 
un crédit suffisant pour le payement des d~oenses oblig~toires or 

dinaires ou extra!Îirdinaire, le crédtt:.:nécessaire . e~.-~ inscrit r' 1 of -- P 
fice au budget soit ordinaire, soit extraord~naire, par d/c r et · 
pris sur rapport du Minis tre des Finances. 

Il est pourvu au payement des· dép'enses inscrit~$ d ' office 
au moyen de pr~lèvements eff ectuts , soit sur -les excédents de re
cettes , soit sur lé èrédi t po .. ur d~oenses i morAvues , et ~ dff :- u ·:· 

au moyen d ' une contribution ·extraordinaire ~t~blie d ' office f~ ns 
l e cadre des l ois en vi'gueur . 

Aucune autr~ dé~ense ne ;peut être inscrite d~off i ce dans 
le bu~get , et les allocations qui y sont ' portées ne p,uvent @~re 
changées ni modifi~es par le d~cret qui règle le budgPt , s~uf l e 
cas prévu aux p~ragraohes 1 e± 2 du présent ~rticle . 

· Dans . les ca.s de force. majeure ou le Consei l GAnlral n ' 21.1 r :-ij_ r \'""~ 

pas définitivement vot~ le budget av=rnt,( le commencement de l 1 ex f' r -
cice ; ·de~ autorisations spéciales de déoenses calcul~es s ur l e 
budget précédent et ne d~pa~sant pas le douzième cie ce ~ernie r 
i~r6nt accordée~ chaqua :mois par arr~té du Ministre des Finances 
jusqïl' au · règl~ment définitif d\l budget , les recettes continu an t 

·à · être perç ues conformé_ment au ~ernier budget.·/ 
ARTICLE 56. - Les traitements, salaires et i'nrlemnités divPrses du 
personnel rémun~-ré sur l_es bud_gets d~parlemenitaux ne peuven t E: n . . 

aucun ·cas être supérievx:-~ à' la· rémunérati.on -des 'agents corres --
pondanis des admin~str;tions·.~,t~3t:' tes ·d~libérations d~s Con• -

r. \. , • 1 .) •• J 

seils Généraux oortant .sur l es . traitements , salèires ~ccessoirns . ' . . 

et indemnit~s du personnel sont ~bumises à· l a ·~rocédure d'aopro-

~ation prévue~ l'article 46 ci- rlessus . 
. .. / ... 

- - - ~ -, r"'\ , 1 1 1 1- • - · 
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ARTICLE. 57. - L' exercice financi~i va du 1er Janvier au 3t 0~~ embre 
r : 

i ric l ùs de l ' année . Les d~penses de l'ex~icice d; i vent @t r~ liqui d~es 
et mandatées au pl~l- tard · à cette dat~. L' ép6~uf de i ~ ~clôture ries 

paiements . à fai re sur les manda ts des ordonnateurs est" fixé .e au 31 
J anvier (de l'année suivante. 
ARTICLE 58 .- Les dépenses extraordinaires sont celles à l'accui tt~ 
ry:ie,n_t desquelle s il est pourvu par des r ecettes extr riordinaires . 
ARTICLE 59 . - Lors de l' établissement et de l a déli b6ration ·ctu bu~get 
départemental , il devra @tre tenu compte dans l a r~o~rtiti on ~es cr/4 
cr.édits d ' P.quipement de 1 ' eft:"9rt fiscal fourni par l a oopul ?tio0 r' e 

chacune des Circ~nscrtpttons s o~posant le D~partement . 

ARTICLE 6O . - · Si , av~nt le oiemi~r- jour ~e l ' ann~e çivi l e , le consel l 
ne se réunit pas ou s~ s~p-re s~ns avoir voté le b~fqFt ou s ~ns 1 1

~

voir voté en é,~ilibrê , ' le Pr6 fet l ' établit p:r:·ovisoi r eme.nt d ' off ice_, 
par ~rrêté en prenant pour base le budget de l ' ann~e pr4c~dente. 

Il convoque ensuite~ dans l ~s qui nze jours , l P Conseil Pn ses
•.sion extraor dinaire . pour une rlur~~ de huit jours . Si l e Conseil n 1

~ 

--p~s vot~ le budget en ~quilibre ré~l ~ l a f i n de cPtt~ session PX-. . ' . . 

trao·rdinaire t le budget est établi. défini tiveinent p9r· l e Pï:"6 f Pt et 
ar~~té par d~c re t en èobs~·i l ci es Mi ~i~tres ·. ·. ·· ·.·.. · · 

,· - , ) 
~ ' ARTICLE 61 •- Les fonds libres de l' exerc i ce antérirur ~t ~e l'exer-

cice courant seront cumulés , suiv~nt la nature de l Pur origine , oour 
recevoir l'affectat i o~ nouve lle qui pourra l eur être rlonné e. o ar le 
Conseil G~n~ral dans le collectif budg~t~i re de l ' e xercice cour~nt , 
s ous réserve toutefois de mai ntien des -crédits n~cc_:,ss-3.ires à l ' ::ic

quittement des restès à payer de l' exercice préc /2d ent . 

Les r~iiquats de crédi ts o~verts en vertu de re~ette s grev~es 
d ' affectation . spécial e sont obligatoirement report~s pour ! Fur ob

jet aux budgets des e~~rcices suivant e. 

Les collectifs budg,t~ires sont vot? s en princi~e par le 
Con~eil . Gén4r al dans ! a premi ~re sess i on an~uel le oblig~toi re, ou 
en. oas de n&ces~it~ au cours ~es sèssi~ns suivantPs , ordinaires ou 
extrao-rdin-3.ires . _,I.ls ~ont soumi s ½ l a proc~dui-'e d '' ::inorob O' 't ion D"" r 

décret déc ri te à l' :)rticle 45 c i .:..dessus . 

• 0 • ; · • •• 
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ARTICLE 62.- Le receveur ci~partementa l chargé du recouvrement des 
ressources éventue l les est tenu de faire t outes illes 02lige~ces ~ 
nécessaires pour . l a tenti ée de ces ~rodui t s , et. s~ responsRhili 
t é personnell~ pourra ~tre . engagée par l e Préfet , e t toute ~uto
rité qualifiée . 

Les contrats non exécutoires par · eux- m@mes \et l ~s rôl as sont 
rendus exécut oires par le Pr4fet . 

. ARTI CLE 63.~ Le . Préf et est l' ordonnateur du budqet et PPUt cons
tituer les Chefs de Çirconscription ordonnateurs ~~l~gu1s; . Il cr1-

• ' I ' • • '• 1 

sente , par exercice , le co~pte administr~tif et le ~oum~t -0x ri~-. . 
li bdrations dµ Conse~l Gén~ral en m~me temps quP le comote ~e qPs -
tion du Receveur d~parternental au cours de l a c remi ère sessi on 
ordinairè que le .Conseil t i ent 3orès 1~ clôture ~e l ' ex~rc~ce, Ce 
compt e est soumis~ l a proc4dur ~ d ' aoprobation o~r t~crPt· ~~crite 
à l 1 arii a1 e ·~5 ci- dessus ~ 

ARTICLE 64 . - Les fonctions de receveur ~~partemental son t tenu~s 
par un comp tabl e· du Trésor • 

. Celui- c i central ise ~es recettes du budge t ~'o ~rtement~ l ef
fec t uées par lESpPrcepteurs des ~iverses Circonscrioti ons Rdminis 
tratifee e t par les divers régisseurs de r eceitPs ins titués ~vec 
son accord . I l procède au paiement des rl~oenses r ~gulièrement or

donnancées: 

ARTICLE 65 .- Les budgets départementaux sont soumis aux r ~gl Ps 

généra l es de la c9mptabilité pub l i oue . 

T I T R E V 

DI SPOSITIONS DIVERSES 

AnTICLE 66. En cas de cr éation d ' un nouveau dép~rtem 0 nt , soit 
par partage d ' un D~partemen~ exi stant , soi t p~r f usioQ 0e tou t ou 
partie rl e plusieurs Départemçnts ?. il ser~ oroc~d~ d~ns un ~~l~ i 

de .trois mois au .renouve l lement des Consei l s des D~o artem·nts 
touchés par les _modifications terri t ori a l es &urv~nùes . 

Un décret en Conseil des Minis t res rég lera , ~orè s ~vi s des 
♦ 

Consêi ls intéressés , la d~vol ution des bi ens des ~nci 0n~ ~fn~r -
tements ~t l a r éoarti t ion des res sourcPS e t dépensPs _ rie l ' PYer 

cice bu0gétaire en cours . . .. / .. . 
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ARTICLE 67·.~ -En cas de modificati ons terri to~i a l es survenues à l ' ih
t éri eur d l"I .. H'l d4partement , par cr é ation de nouvel les ·c ·ir~-o~scrip-- -;. · • .1 

; tiens ou modification de leurs ressort s respect i f s , il co~rra ~tre 
de même pz:océd~ , dans un délai de trois mois au renouve llemen t r'es 
m~mbres des Conseils élus par les sections ~lecto r a l es t ouch8es o 

par les modi f ications territoriales . Un décret en Conseil des Mi 
nis tres fi xera , l es candi tiens du nouveau r•J coup;:,ge f. lector="l9 

I1 ne sera toutefoi s orocéct~ , oans l es si x moi s pr~c4d~nt 
' . . 

l'expiration do- mandat ~es Conseils G~n~raux ~ aucun renouv ~ll e-
ment tot~~~ou partiel . 

' 

illrr)~CLc .. É-~~ "'7 _Aucun membre des Consei l s G--<n,.(r.;iux n0 pr:-ut ~t re in~L ... :,. 
quié t ~, p~~riuivi~ recherché, arrêté , d4tenu ou jug~ ~ l 'o~~~s i on 

' des opinion~ ou ~otes ~mis par lui au cours d ' une s ,.(a nc~ . 
' ARTICLE 69 .- Le.s membres des Conseils G~n6 rAux ·on t r'roit , 1.1~n·c1.::,nt 

l a durée de l eur mand~t , au poDt . d ' un i nsigne èont l e modè l e r s t · 
f ixé par dfcret e n Conseil des Minis tres sur · proposition ~u Con
seil G~n6ral i nt4ress~ • . La dépense- en sera imp~t able au burlg~t 

. I: . 
' I 

départ emental . . . 

ARTICLE 70 .- Les Conseill e rs g~ n~raux perçoivent une: in~emnité 
dé session dont le .m~nt-~nt maximum es t fixé p3.r cl.é<:: ret , Ils , on t 
droit au remboursem~ nt des ~t ais •que nécessite l'ex~ cution des 
mandats sp~c i aux _qut l ~u~ stint confi és et l a gratuité ~u t r ans

port à l'occasiori de& sessiOhs . 

Le Conseil Géné r al peut voter au profi t du Président sur l 0s 

re ssources orr inaires du d4partement, une i ndemnité cour f r ais 
de repr1sentati on , dans l es limi tes qui seront fix~es o~r un ~6 -

cre t pris en Conseil des Ministres . 

ARTIÇ~~~]J...•- Des d2cr~ts r èglementaires pr~ciseront ch~que fois 
qu~i l ser a nécess ai res l e s modalit6s rl ' aDnlic3tion rie l a nr~sen-

te loi . 

-ARTICLE 72 .- Est abrogée l a loi organique n°59 ... 35 du 3_1 D~cem-• 
bre 1~959 portant institution et org!3.nis atiç>n ries ConS F·i. l s G,(nl.

raux, modifiée par l' ~rticle 39 de l a l oi de Fin2nces n°61 - 11 

du 7 Avri l 1961 ~ 

... / ... 
,·. "· · 

• 



' 1 

- 18 -

. ARTICLE 7 3 - Iia pré sen t ·e Loi se·ra publié e au Journal .Of fi.ciel 

de l a Républ i que du Dahomey . et exécutée comme Loi d ' Etat , -: 

Fait à COTONOU, l e· · 1'1 Aoüt 1964 

··'Par le Président . de 
la , Républig_ue , , 

-;-~,; . .. ,. ' \"' 

le. Président du .C.onseil 
Chef du Gouvern ernen t i 

' •• i'.' 
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